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ECON0MIC AND INDUSTRIAL CO-OPERATION AGREEMENT BETWEENTHE G0VERNMENT 0F CANADA AND THE GOVERNMENT 0F THEREPUBLIC 0F ITALY

The Government of Canada and the Government of the Republic of Jtaly,having regard to the objectives of the General Agreement on Tariffs and Trade(GATT) to which both countries are Contracting Parties, and desiring to promoteand expand mutually beneficial economic, trade, and industrial cooperation betweenthe two countries, have agreed as follows:

ARTICLE 1
The two Governments shall take ail appropriate measures to facilitate,strengthen and diversify economjc, trade, and industrial cooperation between theircountries with the aim of achieving a continuing expansion of mutually beneficialeconomic, trade, and industrial cooperation.

ARTICLE Il
To advance the objectives of article 1 of this Agreement, the two Governmentsshall encourage and facilitate contacts between enterprises and organizations of theirtwo countries.

ARTICLE 11I
In order to further the objectives of this Agreement, each Government shallencourage and facilitate:
(a) The exchange of visits by commercial, industrial and technical representa-tives, groups and delegations between the two countries;
(b) the holding of, and participation in, trade faires, trade initiatives and otherpromotional activities in each others country;

(c) the creation of joint ventures, technological cooperation, licencingagrements, joint research and development and two way investment;

(d) Their respective enterprises to study the possibilities of entering intocooperative relationships in areas in which the two countries havecomplementary interests;



ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET INDUSTRIELLE ENTRE
LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA
RÉPUBLIQUE ITALIENNE

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République italienne,
tenant compte des objectifs de l'accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce (GATT) auquel les deux pays sont parties contractantes, désireux de
promouvoir et d'élargir une coopération mutuellement bénéfique entre les deux pays
dans les domaines économique, commercial et industriel, sont convenus de ce qui
suit:

ARTICLE I

Les deux Gouvernements prendront toutes les mesures appropriées pour
faciliter, renforcer et diversifier la coopération entre leur pays dans les domaines
économique, commercial et industriel de façon à favoriser une expansion continue de
cette coopération mutuellement bénéfique.

ARTICLE Il

Dans l'esprit des objectifs de l'article I du présent Accord, les deux Gouverne-
ments encourageront et faciliteront les contacts entre les entreprises et les
organisations de leurs pays.

ARTICLE 1I

Pour aider à la réalisation des objectifs du présent Accord, chaque Gouverne-
ment encouragera et facilitera:

a) L'échange de visites entre des représentants, des groupes et des délégations
des milieux commerciaux, industriels et techniques des deux pays;

b) La tenue de foires commerciales, d'initiatives commerciales et d'autres
activités de promotion dans l'un et l'autre pays et la participation aux dites
foires, initiatives et activités;

c) Les entreprises en coparticipation, la coopération technologique, les accords
de licence, les activités conjointes de recherche et de développement et les
investissements bilatéraux;

d) L'étude par ses propres entreprises des possibilités de coopération dans les
secteurs où les deux pays ont des intérêts complémentaires et
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(e) cooperation in third country projects;

ARTICLE IV

A joint working group, composed of representatives of the public and ç:ivatesectors of both parties as appropriate shall be established to define and 'examinecurrent issues and concernis. To ensure that opportunities between the two countriesare pursued, and subject to prior mutual agreement, the joint working group shallmeet alternately in Canada and in Italy on a regular basis, and in principle once ayear, to review progress.

ARTICLE V

Each Party shall implement this Agreement in accordance with its internationalobligations and applicable national law.

ARTICLE VI

This Agreement shail corne into force on the date of signature and shall remainin force for an initial period of five years. Thereafter this Agreement shahl berenewed yearly by tacit consent until terminated by one of the Contracting Parties,by notification, at least ninety days before its expiry.
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e) La coopération au niveau des projets menés dans des pays tiers.

ARTICLE IV

Un groupe de travail mixte, composé selon les besoins de représentants des
secteurs publics et privés des deux Parties, sera mis sur pied pour identifier et
examiner les points d'intérêt et sujets de préoccupation du moment. Pour faire en
sorte que les deux pays profitent des occasions qui se présentent, et sous réserve
d'entente mutuelle préalable, le groupe se réunira tour à tour au Canada et en Italie
sur une base régulière et, en principe, une fois l'an pour passer en revue les progrès
réalisés.

ARTICLE V

Chaque Partie mettra en ouvre le présent Accord en conformité avec ses
obligations internationales et ses lois nationales.

ARTICLE VI

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature et le demeurera
pour une période de cinq ans, après quoi il sera tacitement reconduit d'année en
année jusqu'à ce que l'une des Parties contractantes notifie l'autre de son intention
de le dénoncer, au moins quatre-vingt-dix jours avant l'expiration.
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized by their
respective Governments, have signed this Agreement.

DONE in Rome, this first day of August 1988 in duplicate in the English,
French and Italian languages, each of which shall be equally authoritative.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements
respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT à Rome, ce premier jour d'août 1988 en deux exemplaires dans les langues
anglaise, française et italienne, chaque version faisant également foi.

CLAUDE T. CHARLAND
For the Government of Canada

Pour le Gouvernement du Canada

RENATO RUGGERIO
For the Government of Italy

Pour le Gouvernement de la République italienne
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